CLASSEMENT SANS SUITE D’UNE PLAINTE
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 POUR LES INFRACTIONS NON SEXUELLES SUR UN MINEUR

(Violences physiques, psychologiques, négligences, privations ....)

" Le Procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. 

En principe, il avise le plaignant du classement de l'affaire ainsi que la victime lorsque est identifiée. 

Mais en pratique, faute de moyens, le Procureur informe la victime sur demande expresse.

N.B : Par conséquent, le plaignant devra s’enquérir des suites de la plainte qu’il a déposé à défaut de réception de l’avis du Procureur. En effet, dans ces cas de figure, le Procureur n’est pas soumis à une obligation de notification.
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 POUR LES INFRACTIONS SEXUELLES SUR UN MINEUR

(Viol, attouchements et autres agressions sexuelles)

 " Le Procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. 

Lorsqu'il s'agit d’infractions sexuelles commises sur un mineur l'avis de classement doit être motivé et notifié par écrit ".

En effet, le Procureur de la République doit motiver et notifier le classement sans suite des plaintes exclusivement dans les cas suivants :

- Viol,

- Agressions sexuelles autres que le viol, y compris la tentative (atteintes sexuelles avec violence, contrainte, menace ou surprise, sur mineur de 15 ans),

- Exhibition sexuelle,

- Corruption de mineur ( y compris tentative ),

- Diffusion, fixation, enregistrement ou transmission d'une image d'un mineur à caractère pornographique,

- Fabrication, transport, diffusion, commerce de message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité  humaine.

- Atteinte sexuelle sans violence, contraintes, menace ou surprise sur mineur de 15 ans.

- Atteinte sexuelle sans violence, contraintes, menace ou surprise sur mineur  de plus de 15 ans, non émancipé par le mariage.

N.B : Sont exclues de cette obligation de notification et de motivation les infractions sexuelles suivantes :
(   Le harcèlement sexuel, 

(   Le proxénétisme.
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 QUEL EST LE RECOURS CONTRE UN CLASSEMENT SANS SUITE ?
Le classement sans suite est une décision administrative et non juridictionnelle. 

Il n’existe donc aucun recours judiciaire (pas d’appel possible) mais simplement un recours hiérarchique formé auprès du Procureur général ( supérieur hiérarchique auprès de la Cour d’appel) ou du Garde des Sceaux.

Ces derniers pourront éventuellement ordonner au Procureur de la République de mettre en mouvement l’action publique.

Étant une décision administrative, le Parquet peut toujours revenir sur un classement et lancer les poursuites sans avoir à s’en expliquer. Jusqu’à l’expiration du délai de prescription, le classement sans suite reste provisoire.

